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« Si nous perdons la bataille aux frontières, nous perdrons la bataille pour l’ensemble du système 
qui se dégrade progressivement ». 
 

Nikola Kovačević n’est pas un avocat ordinaire. Cet avocat serbe 
indépendant, spécialiste des droits de l’homme, passe la plupart de 
son temps dans les tribunaux et aux frontières entre la Serbie, la 
Hongrie et la Croatie. Il est passionné par la défense de l’État de 
droit en Europe et ce qu’il considère comme la dégradation des 
droits humains dans tout le continent. 
 

Il est le lauréat régional pour l’Europe de la distinction Nansen 

2021 du HCR pour les réfugiés. Le HCR le récompense pour les 

années passées à défendre les droits des réfugiés et des 

demandeurs d’asile dans la région des Balkans. Son action va bien au-delà de ses obligations 

professionnelles pour protéger les réfugiés. 

 

Nikola, 32 ans, a représenté près de 30% des demandeurs d’asile qui se sont vu accorder une 
protection en Serbie. Depuis 2015, période à laquelle les Balkans se sont retrouvés en première 
ligne des arrivées de réfugiés et de migrants en Europe, il s’implique activement dans la protection 
des droits humains et des réfugiés, et dans la défense de dossiers individuels de demandeurs 
d’asile et de réfugiés. Il est largement reconnu comme un ardent défenseur du droit international 
des réfugiés, s’exprimant publiquement sur la nécessité de lutter contre les renvois forcés et les 
violences commises contre les demandeurs d’asile et les réfugiés. 
 

Son travail a contribué à des améliorations importantes de la procédure d’asile en Serbie, 
conduisant notamment à une augmentation du nombre de bénéficiaires d’une protection 
internationale dans ce pays. 
 

« Il n’y a aucune différence entre les Syriens et les Afghans aujourd’hui et, par exemple, les Polonais, 
les Serbes ou les Français pendant la Seconde Guerre mondiale. Nous devrions essayer de défendre 
un système qui a été créé, qui est né d’une des périodes les plus sombres que nous ayons connues 
sur ce continent ». 
 

Le HCR cherche, au moyen de la distinction Nansen, à attirer l’attention sur les flux migratoires 
mixtes vers les Balkans et sur les problèmes en matière de protection auxquels les réfugiés et les 
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demandeurs d’asile sont confrontés, exhortant sans cesse les pays européens à respecter leurs 
engagements pour la protection des réfugiés.  
 

Contexte des déplacements en Serbie et dans la région des Balkans 
 

En 2015, la Serbie a connu un afflux massif de demandeurs d’asile et de réfugiés provenant de 
l’extérieur de la région. Malgré la fermeture de la route des Balkans occidentaux par la suite (au 
printemps 2016), des groupes de demandeurs d’asile ont continué d’entrer sur le territoire de 
manière occasionnelle et plus limitée. 
 

Bien que la Serbie ait manifesté de la solidarité envers les personnes déracinées, des expulsions 
illégales et des renvois forcés depuis les pays voisins ont été signalés. 
 

Le HCR a exprimé clairement ses préoccupations en plaidant pour la mise en place de mécanismes 
de surveillance indépendants chargés de garantir l’accès aux procédures d’asile, de prévenir les 
violations des droits humains aux frontières et de veiller à la responsabilité des autorités étatiques. 
 

La Convention de 1951 sur les réfugiés, la Convention européenne des droits de l’homme et la 

législation de l’UE obligent les États à protéger le droit des personnes pour déposer une demande 

d’asile et à assurer la protection contre les renvois, même en cas d’entrée irrégulière sur le 

territoire. Les autorités ne peuvent pas refuser automatiquement l’entrée ou renvoyer les 

personnes sans procéder à une évaluation des besoins de protection de chaque cas individuel. 

 
Vidéo et photographies du lauréat 

Publication le jour de l’annonce officielle des lauréats et en amont sur demande, si nécessaire.  

 


